
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   IMPRIMÉS : 

 Journaux  

 Circulaires  

 Catalogues  

 Revues  

 Papiers  

 Enveloppes  

 Annuaires  

 Factures  

 Billets de loterie  

 Livres  

 Cartons 

       CONTENANTS : 

 Boîtes de carton de toutes sortes  

 Contenants en plastique  

 Bouteilles en plastique  

 Cannes de conserve  

 Cannettes aluminium  

 Assiettes aluminium  

 Boîtes de lait et de jus  

 Bouteilles de verre  

 Pots en verre  

 Boites d’œufs 

 Barquettes en styromousse  

 Verres à café en carton 

Tous les contenants et bouteilles de   

plastique doivent être identifiés du            

logo pour être admis dans le bac bleu. 

    EMBALLAGES : 

 Sacs de plastique  

 Pellicules de plastique  

 Pellicules à bulle  

 Papier d’aluminium  

 Sacs de papier  

 Papier d’emballage non 

métallique 

Les sacs et les pellicules de 

plastique doivent être propres, 

vides et mis dans un même sac  

noué. 
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 Boîtes de carton souillées de gras ou d’huile  

 Carton ciré  

 Contenants de plastique non identifiés du logo  

 Objets de plastique qui ne sont pas des contenants  

(ex.: jouets, chaises, etc.)  

 Cannettes aérosol  

 Ampoules  et fluorescents  

 Verres à boire, verres plats (vitre, miroir, etc.) 

 Morceaux de styromousse  

 Photos  

 Tapisserie  

 Papier d’emballage métallisé 

 Papier thermique (certains reçus de caisse)  

 Couches  

 Mouchoirs  

 Papier à main, essuie-tout 

 Plats de pyrex  

 Céramique  (ex.: vaisselle, toilette, etc.) 

 

 Morceaux de bois et branches  

 Feuilles mortes  

 Tubes dentifrices  

 Articles de caoutchouc (tuyaux d’arrosage, 

bottes, etc.)  

 Emballages métalliques (ex.: de barre tendre, 

chips, etc.)  

 Appareils ménagers (ex.: grille-pain, micro-

onde, etc.)  

 Appareils électroniques (ex.: TV, téléphone, 

ordinateur, etc.)  

 Cartables à anneaux  

 Toiles de piscine  

 Bonbonnes de propane vides  

 Vêtements  

 Contenants vides d’huile à 

moteur (contaminés) 

 Tous les articles qui ne sont pas un 

contenant, un emballage ou un imprimé 

 

Articles fréquemment retrouvés qui ne vont pas dans le bac bleu 
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